
Metz, le 27 février 2020 à 18h00

Synthèse de la clôture du dépôt des listes et candidatures pour
le scrutin des élections municipales du 1er tour le 15 mars 2020

Jeudi  27 février  2020 à 18h00 marque la  clôture dans toute  la France du dépôt  des listes et
candidatures pour les prochaines élections municipales dont le scrutin du premier tour se tiendra
le dimanche 15 mars 2020. 

Vous trouverez ci-dessous des éléments chiffrés concernant les dépôts en Moselle,  sous réserve
des dernières vérifications en cours.

CHIFFRES CLÉS

Synthèse dépôt des candidatures au premier tour

- de 1 000 habitants

Nombre total de candidats dans les communes de – de 1 000 habitants au 1er tour : 7 993
Arrondissement de Forbach-Boulay-Moselle : 1 810
Arrondissement de Metz : 1 463
Arrondissement de Sarrebourg-Château-Salins : 2 954
Arrondissement de Sarreguemines : 961
Arrondissement de Thionville : 805

Communes sans candidat : Berviller-en-Moselle, Brettnach, Neunkirchen-lès-Bouzonville

+ de 1 000 habitants

Nombre de listes déposées dans les communes de + de 1 000 habitants au 1er tour : 384
Arrondissement de Forbach-Boulay-Moselle : 100
Arrondissement de Metz : 102
Arrondissement de Sarrebourg-Château-Salins : 29
Arrondissement de Sarreguemines : 55
Arrondissement de Thionville : 98

Nombre de communes à une seule liste : 64
Communes sans liste : 0
Commune avec le plus de listes : Metz, 10 listes



Focus sur Metz

Nombre de listes déposées : 10
Nombre de candidats et colistiers : 553

Département de la Moselle

Population du département de la Moselle au 1er janvier 2020 :  1 043 522 (source : INSEE)
Nombre d’inscrits sur les listes électorales au 7 février 2020 : 754 015

dont ressortissants UE : 11 630

Nombre de communes par arrondissement (source : INSEE) :
Forbach-Boulay-Moselle 169
Metz 139
Sarrebourg-Château-Salins 230
Sarreguemines 83
Thionville 104
TOTAL 725

Nombre de communes de – de 1 000 habitants : 533

Nombre de communes de + de 1 000 habitants : 192

Statistiques élections municipales de 2014

Nombre d’inscrits sur les listes électorales : 762 983
Taux de participation au 1er tour : 58,62 %
Taux de participation au 2ème  tour : 60,77 %
1er tour - nombre de candidats communes de – de 1 000 habitants : 8 868
1er tour - nombre de listes communes de + de 1 000 habitants : 389

Tous les résultats électoraux des précédents scrutins sont disponibles sur data.gouv.fr 

https://www.data.gouv.fr/fr/posts/les-donnees-des-elections/


Déroulé des opérations dans les prochains jours

2 mars à 0 heure : ouverture de la campagne électorale officielle ;
date limite des tirages au sort pour les emplacements d’affichage ;

4 mars : contrôle des propagandes par les commissions compétentes ;
12 mars à 18 heures : date limite de notification au maire par les mandataires des listes de leurs 
assesseurs, délégués et suppléants dans les bureaux de vote ;
14 mars à 0 heure : début de l'interdiction de diffusion de tracts et de tout message ayant le 
caractère de propagande électorale ;
14 mars à minuit : clôture de la campagne électorale ;
15 mars : premier tour de scrutin ;
16 mars à 0 heure : ouverture de la campagne électorale pour le second tour
16 mars : début de la période de dépôt de candidature pour le second tour
17 mars à 18 heures : clôture de la période de dépôt des candidatures
20 mars à 18 heures : clôture du délai de dépôt des réclamations contre les opérations électorales
du premier tour
21 mars à 0 heure : début de l'interdiction de diffusion de tracts et de tout message ayant le 
caractère de propagande électorale
21 mars à minuit : clôture de la campagne électorale
22 mars : second tour de scrutin


